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Cazals Manzo Pichot accompagne Columna Capital dans sa prise de contrôle de SantéVet 
 
 
 

SantéVet, spécialiste de la prévention et de l’assurance pour la santé des animaux de compagnie, a annoncé avoir 

procédé au renouvellement de son actionnariat.  

Après un cycle de forte croissance au cours duquel Santévet a renforcé sa position de leader français, son potentiel 

d’innovation et sa capacité bénéficiaire, Serena Capital et Idinvest, qui accompagnaient l’entreprise depuis 2011, ont 

cédé leur participation à Columna Capital, un investisseur européen de référence dans le secteur en plein boom des 

animaux de compagnie.  

L’opération a également vu le management de l’entreprise renforcer sa position dans le capital de SantéVet. L’opération 

a été réalisée sans recours à l’endettement, et comprend un volet d’investissement additionnel.  

 

Cazals Manzo Pichot (Bertrand de Saint Quentin et Thomas Cazals, associés) accompagnait Columna Capital sur les 

aspects fiscaux. 

 

Cazals Manzo Pichot est un cabinet d’avocats d’affaires spécialisé en droit fiscal. Ses quatre associés accompagnent sur 

tous les aspects fiscaux une clientèle d’entreprises, d’investisseurs et de particuliers, tant pour leurs opérations françaises 

qu’internationales. Pour plus d’informations, veuillez-vous rendre sur le site www.cazalsmanzo.com. 
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